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LIVRE QUATRIÈME 

LES ORNEMENTS 

1. LES ORNEMENTS. — 2. LA MATIÈRE. — 3. LA FORME. — 4. LES COULEURS LI­
TURGIQUES. — 5. LE RITE. — 6. L'USAGE DES ORNEMENTS. — 7. LA BÉNÉ­
DICTION. — 8. LA CHASUBLE. — 9. L'ÉTOLE. — 10. LE MANIPULE. — 11. LE 
VOILE. — 12. LA BOURSE. — 13. LA DALMATIQUE. — 14. LA TUNIQUE. — 
15. LVCHARPE. — 16. LE STOLON. ~ 17. LE PLUVIAL. — 18. LE LINGE. — 
19. L'AMICT. — 20. LE SURPLIS. — 21. L'AUBE. — 22. LE CORDON. — 
23. LE DRAP MORTUAIRE. — 24. LA SACRISTIE. 

CHAPITRE PREMIER 

LES ORNEMENTS 

1. DÉFINITION. — 2. NOMS DIVERS. — 3. VIGNETTES. — 4. DISTINCTION. — 
5. HORS D'USAGE. — 6. VESTITION. — 7. OFFICIANTS. — 8. DÉFUNTS. — 
9. CHANOINES. — 10. CLERGÉ. 

1. L'ornement est un vêtement propre aux fonctions liturgiques 
et différent du costume de chœur, qui est moins solennel. Son 
nom est en rapport avec sa destination, car il orne les dignitaires 
et les membres du clergé. 

L'Académie a donné cette définition : « Au pluriel, se dit des 
habits sacerdotaux et autres dont on se sert pour l'office divin 
dans le culte catholique. Se dit de plusieurs pièces d'une même 
couleur ou d'une même parure, faisant un assortiment entier, dans 
equel les habits sacerdotaux et les devants d'autels sont coin-


